
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39192

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 39192

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot souhaite attirer l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le cas
de nombreux demandeurs d'emplois ages de plus de 55 ans et totalisant plus de 160 trimestres de cotisations
legales. Les chiffres de l'UNEDIC indiquent qu'ils seraient plus de 180 000 a connaitre cette situation difficile car,
etant dans la quasi-impossibilite de retrouver une activite professionnelle a quelques annees de leur soixantieme
anniversaire, ils sont dispenses de recherche d'emploi, mais se retrouvent, pour la plupart, en fin de droit. De ce
fait, beaucoup d'entre eux, sont confrontes a d'enormes difficultes comme la saisie, l'expulsion, voire l'obligation
de vendre leurs biens. Aussi, il demande quelles dispositions, il entend prendre pour que les interesses puissent
beneficier de conditions similaires aux actifs de la meme generation qui sont mis en preretraite.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite savoir s'il est envisage, pour les chomeurs de plus de cinquante-cinq ans et
totalisant plus de 160 trimestres, de prendre des dispositions similaires a celles prises par les partenaires
sociaux dans leur accord du 6 septembre 1995 pour les actifs. Il est rappele que l'accord du 6 septembre 1995
des partenaires sociaux relatif aux cessations anticipees d'activite contre embauches permet aux seuls salaries
ages d'au moins cinquante-sept ans et demi ou ayant cotise aux regimes obligatoires de retraite pendant 172
trimestres de beneficier d'un systeme de preretraite jusqu'a l'age de la retraite. Si les partenaires sociaux ont
stipule dans cet accord qu'ils examineraient ulterieurement la situation des demandeurs d'emploi, aucune
decision n'a toutefois encore ete prise dans ce domaine. Il convient en effet de remarquer que, pour le regime
d'assurance chomage, accorder un complement de revenu a ces personnes jusqu'a la retraite ne constituerait
pas une activation des depenses d'indemnisation : ces preretraites n'auraient pas de contreparties en termes
d'embauches. Il s'agirait simplement de relever le niveau de certaines allocations, voire d'en accorder a ceux qui
n'en beneficient pas ou plus. Le cout net de cette mesure, qui n'aurait pas pour effet d'etre compensee par des
rentrees de cotisations, risque d'etre fort eleve. Le Gouvernement n'envisage pas pour sa part de participer au
financement d'un tel dispositif. Il appartient aux partenaires sociaux d'apprecier l'opportunite de creer une telle
preretraite au benefice des chomeurs.
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